
Assemblée générale  du club stéphanois de scrabble 

17 octobre 2019 

 

 

Ce jeudi 17 octobre, les adhérents du club ont rendez-vous à l’hôtel du golf pour jouer au scrabble 
mais aussi assister en soirée à l’AG avant de partager le repas préparé par le chef de l’établissement.  
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
Pour la deuxième partie, nous jouons une partie 7 et 8 en paires qui commence fort avec un sextuple 
–MILADIES – avec un E joker …. suivi de 8 autres scrabbles… et de mots peu communs qui rapportent 
gros, comme ZAYDITE – membre d’une secte chiite au Yémen et SHAKTI, qui peut s’écrire SAKTI 
ou CAKTI – divinité hindoue. La partie culmine à 1160 et les fous-rires fusent quand on rate le cri de 
la chèvre ou la poule pondeuse ! Tout se passe donc dans la bonne humeur…. et le score importe peu ! 
 
 

19 joueurs vont participer à la première partie 
arbitrée par notre arbitre en chef, Pierre Louis, 
qui a toujours le mot pour rire… ou le tirage qui 
tue!... et donne un solo à l’ordinateur par exemple 
avec le fameux BONACE, qui n’a rien à voir avec 
BONASSE (ODS 7) ou BONNASSE (ODS 8)… 
Ouf, toute la gent féminine respire !…. BONACE 
est une mer calme.  Retrouvons donc notre calme 
car la partie n’est pas finie et 2 scrabbles nous 
attendent.  
 

 

 

Côté solos, Marie-Noelle  fait 2 solos, BECQUER et REVU, 
qui prolonge DUS en DUSE, -- orifice limitant le débit d’un 
tuyau sous pression -, Pierrette, un,  avec DEVOIES, 
anagramme de DEVOISE, choisi par Pierre Louis et Lulu, 
un, avec  ECIMA en collante. 
 
Françoise gagne cette partie devant Marie-Noëlle et 
Pierrette. 
 



L’ assemblée côté pile 
 

 
….. et côté face 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’AG commence par un moment d’émotion quand nous évoquons les 2 personnes qui nous ont quittés 
cette année, Xavier et Henri. Nous déroulons l’ordre du jour, faisons adopter les différents rapports 
avant de passer aux élections – Françoise et Lulu sont réélues et Nicole Bozzaco Colona élue, toutes 
à l’unanimité. 
Vient le moment des récompenses. Cette année, nous avons décidé de récompenser 3 joueuses pour 
leur assiduité et leur persévérance, Myriam, Paulette et Suzanne et de fêter la reine des solos en la 
personne de Lulu. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  



 
Pour clore cette AG, nous souhaitions dire un grand MERCI à Pierre-Louis qui a beaucoup arbitré le 
mercredi… en lui offrant un cadeau de bon vivant signant ainsi la fin de l’AG…. et le début du moment 
de convivialité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…. Mais quelle ne fut pas ma surprise d’entendre Françoise annoncer que tous les adhérents avaient 
souhaité me remercier pour ce que j’avais fait lors de cette première année de présidence et de voir 
Marie-Noëlle et Thierry s’avancer pour m’offrir une carte Fnac, des gaufrettes chocolatées du 
Chardon bleu et une magnifique coupe d’orchidées. Ce fut pour moi un énorme moment d’émotion et 
je remercie encore vivement tous les membres du club. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



Cette année, après l’apéritif où un verre de kir ou de Viognier d’une main  et des feuilletés de l’autre, 
nous avons discuté à bâtons rompus, nous sommes passés à table où nous avons dégusté un   
«Tournedos de Canard, Sauce Vin Rouge Echalotes, Pommes de Terre « Grenaille » et Champignons » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 avant de savourer  
« un coulant au Chocolat, Crème Anglaise et Jus de Cerise Amarena ». 
 

Le tout accompagné d’un  Côte du Lubéron de chez Chapoutier ou d’un  Viognier d’Ardèche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’AG se termine, mais la saison ne fait que commencer… et il y aura, à n’en pas douter, d’autres 

occasions nous permettant de nous retrouver et de partager un moment de convivialité. 

 

 

 


